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                                       Le 17 Mars 2025 
    

     
              

Participation citoyenne  
 Énergie renouvelable 
 Économies d’énergie  

 

Compte rendu de notre quatrième Assemblée Générale 

La quatrième AG de l’ASBL Vent d’ici s'est tenue le Lundi 17 mars 2025 au foyer culturel de Sprimont, 

à 19H00. 

Approbation du PV de l’AG précédente. 
Les membres effectifs ont approuvé à l’unanimité le PV de l'AG 2023, les comptes, le budget, le rapport 

d'activités et les perspectives après présentation comme c'est prévu légalement dans le cadre d'une 

Assemblée Générale annuelle d'une ASBL. 

Voici les points qui ont été abordés : 

Révision des statuts : la révision des statuts (intégration des ASBL dans le code des sociétés et des 

associations) est terminée et approuvée. Sa publication au moniteur est en cours. 

Approbation par l’assemblée générale. 

Présentation des comptes par le trésorier  
Le solde de l’exercice 2023 s’élève à -21,25 € et le solde des comptes au 31/12/2023 est positif à 

4127,90 €. 

Suite à la prise de participation de Vent d’ici dans la coopérative Sprimocoop, le solde de l’exercice 

2024 s’élève à -459,54 € et le solde des comptes au 31/12/2024 est positif à 2668,36 €. 

Approbation par l’assemblée générale et décharge aux administrateurs. 

Présentation des activités effectuées depuis octobre 2023 
Conférences 

Octobre 2023 :  Comprendre sa facture d’électricité. 

Deux séances ont été organisées pour un examen personnalisé des factures 

d’électricité. Les membres qui nous ont sollicités ont non seulement compris le 

contenu de leur facture d’électricité mais il a été possible de construire des scénarii de 

réduction des dépenses d’énergie. 

Mars 2024 :  Une conférence au foyer culturel 

Le sujet était : « Le 100 % renouvelable, est-ce possible ? » 

 Cette conférence a été organisée avec l’intervention de Mr MEYER de l’ASBL négaWatt 

Belgium, une association qui rassemble des experts impliqués dans des activités 
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professionnelles liées à l’énergie et qui s’expriment et s’engagent pour une transition 

énergétique réaliste et soutenable. 

 

Septembre 2024 :  Une conférence au foyer culturel 

Le sujet était : « Remplaçons le mazout ou le gaz par du bois » 

Cette conférence a été organisée avec l’intervention de Mr DUBOIS de la coopérative 

COOPEOS. Coopeos est une coopérative citoyenne qui chauffe des écoles, communes, 

entreprises et collectivités à partir de ressources de bois locales revalorisées. Compte 

tenu des puissances installées, les chaudières bois proposées sont destinées aux 

installations à forte consommation. 

Février à décembre 2024 : « Participation à la mise en place de SPRIMOCOOP » 

« Vent d’ici » était représenté au sein de la commission communale consultative pour 

la création d’une coopérative d’énergie renouvelable. La coopérative citoyenne « 

Sprimocoop » a vu le jour en mai 2024. « Vent d’ici » fait partie avec Sprimocoop et la 

commune de Sprimont de la société Spriméole détentrice de 15 % du parc éolien de 

Sprimont. 

Participation au plan d’action climat 

Le comité et plusieurs membres de l’ASBL ont été présents aux réunions du comité 

POLLEC de la commune de Sprimont. 

Site web et Newsletters 

Durant la période, six newsletters ont été envoyées à nos membres (La newsletter a 

213 inscrits à ce jour). On peut les retrouver toutes dans la section « 

Newsletters/Archive » de notre site web www.ventdici.be. 

On retrouve sur notre site web des informations générales sur le climat et les énergies 

renouvelables, nos activités passées et futures, ainsi qu’un certain nombre de 

documents de référence. Vent d’ici est aussi présent sur Facebook. 

Réunions de comité 

Sur la période, plus de vingt réunions de notre comité, comprenant régulièrement des 

invités extérieurs, nous a permis de préparer l’avenir et d’organiser nos 

communications et nos événements futurs. 

Présentation des Objectifs de l’association pour l’année à venir par le Président 
➢ Poursuite des visites de terrain (biogaz, parc éolien, etc.) 

➢ Possibilités d’actions communes ou de rencontres avec d’autres associations (Low tech liège,  

Communauté énerg’éthique liégeoise). 

➢ Poursuite des conférences (Hydrogène, nucléaire, stockage de l’énergie, véhicules électriques, 

marché de l’électricité…) 

➢ La possibilité d’organiser des ateliers « opérationnels » et de séances d’explications sur les 

panneaux solaires plug-and-play a été évoquée.  
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-  Il n’y a pas eu de remarque particulière. 

- La séance est clôturée à 19H45. 

                                                            

Roland Minguet,     Benoit Michel, 

Le président.      Le Secrétaire. 


